
Délibération n° 312  du 30 août 2013 relative à l’exercice de
la profession d’ostéopathe en Nouvelle-Calédonie

Le congrès de la Nouvelle-Calédonie,

Délibérant conformément aux dispositions de la loi organique
modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code pénal ;
Vu le décret n° 2007-437 du 25 mars 2007 relatif à la

formation des ostéopathes et à l’agrément des établissements de
formation ;

Vu l’arrêté n° 2013-1711/GNC du 9 juillet 2013 portant projet
de délibération ;

Vu l’avis du conseil économique et social du 21 août 2013 ;
Vu le rapport du gouvernement n° 45 du 9 juillet 2013 ;
Entendu le rapport n°136 du 23 août 2013 de la commission de

la santé et de la protection sociale ;
A adopté les dispositions dont la teneur suit :

Titre I : Conditions générales d’exercice de la profession
d’ostéopathe

Chapitre 1er : Définition de la profession d’ostéopathe 

Article 1er : L’ostéopathie consiste, dans une compréhension
globale du patient, à prévenir, diagnostiquer et traiter
manuellement les dysfonctions de la mobilité des tissus du corps
humain susceptibles d’en altérer l’état de santé.

Article 2 : L’ostéopathe est un professionnel de santé qui
reçoit et examine les patients en première intention, en tenant
compte des interactions des différents systèmes (anatomiques,
physiologiques et environnementaux). L’ostéopathe établit un
diagnostic, suivant les principes de l’ostéopathie afin de traiter,
prévenir ou orienter - si besoin - le patient vers d’autres
professionnels de santé. Il utilise sa main pour ses actions de
traitement. 

L’ostéopathe examine l’ensemble des systèmes physiologiques
du patient. Il recueille ainsi de nombreuses données dont il
hiérarchise l’influence sur le fonctionnement général du patient.
Il évalue les inters relations croisées entre les dysfonctions
recensées afin de définir la somme des paramètres qui ont abouti
à la symptomatologie présentée. A la suite de cette démarche, il
décide du traitement le mieux adapté à sa résolution, portant
concomitamment sur plusieurs systèmes.

L’ostéopathie se définit en fonction du concept qu’elle
développe et non par les techniques utilisées. Les techniques les
plus couramment répertoriées sont partagées en trois groupes :
techniques appliquées au système musculo-squelettique, crânio-
sacré et viscéral.

Chapitre 2 : Personnes autorisées à faire usage professionnel
du titre d’ostéopathe 

Section 1re : Titulaires d’un diplôme sanctionnant une
formation spécifique à l’ostéopathie 

Article 3 : Sous réserve de l’application des règles découlant
d’engagements internationaux dont le champ d’application

s’étend à la Nouvelle-Calédonie, l’usage professionnel du titre
d’ostéopathe est réservé :

1° aux médecins, sages-femmes, masseurs-kinésithérapeutes
et infirmiers autorisés à exercer, titulaires d’un diplôme
universitaire ou interuniversitaire sanctionnant une formation
suivie au sein d’une unité de formation et de recherche de
médecine délivré par une université de médecine et reconnu par
le conseil national de l’ordre des médecins ;

2° aux titulaires d’un diplôme d’ostéopathe délivré par un
établissement figurant sur la liste des établissements agréés
dispensant une formation en ostéopathie arrêtée par le ministre
chargé de la santé, en vigueur à la date de la publication de la
présente délibération ;

3° aux titulaires d’une autorisation d’exercice de l’ostéopathie
ou d’user du titre d’ostéopathe délivrée en France en application
de l’article 16 du décret modifié n° 2007-435 du 25 mars 2007
relatif aux actes et aux conditions d’exercice de l’ostéopathie en
vigueur à la date de publication de la présente délibération ;

4° aux titulaires d’un diplôme sanctionnant une formation
spécifique à l’ostéopathie désigné par arrêté du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie parmi les diplômes permettant l’exercice
de la profession d’ostéopathe en Australie ou en Nouvelle-
Zélande.

Section 2 : Ressortissants d’un Etat membre de l’Union
européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique
européen 

Article 4 : Par dérogation aux dispositions de l’article 3 de la
présente délibération, les ressortissants d’un Etat membre de
l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace
économique européen qui bénéficient d’une autorisation
individuelle d’exercice de la profession d’ostéopathe délivrée en
application de l’article 6 du décret modifié n° 2007-435 du 25
mars 2007 relatif aux actes et aux conditions d’exercice de
l’ostéopathie en vigueur à la date de publication de la présente
délibération, peuvent exercer la profession d’ostéopathe en
Nouvelle-Calédonie.

Article 5 : L’ostéopathe, ressortissant d’un Etat membre de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur
l’Espace économique européen, qui est établi et exerce
légalement les activités d’ostéopathe dans un Etat, membre ou
partie, peut exécuter en Nouvelle-Calédonie, des actes
professionnels, dans la limite de trois mois, consécutifs ou non,
par année civile, sans avoir à procéder à l’enregistrement prévu à
l’article 6 de la présente délibération.

L’exécution de ces actes est subordonnée à une déclaration
préalable, dont la procédure et le modèle sont arrêtés par le
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, adressée au service
compétent de la Nouvelle-Calédonie avant la première prestation
de services. Cette déclaration préalable est accompagnée de
pièces justificatives dont la liste est fixée par arrêté du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

Le prestataire de services est soumis aux conditions d’exercice
de la profession et aux règles professionnelles applicables en
Nouvelle-Calédonie.
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